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Je vous propose en introduction de ce colloque sur le contrôle par le juge du motif de la rupture 
du contrat de travail un grand écart, un grand saut entre aujourd’hui et hier, entre les 
préoccupations de 2007 et celles de 1872. 
 
Pourquoi 1872 ?  Car c’est un arrêt du 5 février 1872, Bull. Civ. N° 25, Chemins de fer de Lyon 
c/ Falcoz  qui fixe l’origine du droit du licenciement, arrêt de cassation où la Cour de Cassation 
reproche à une cour d’appel d’avoir alloué à un salarié congédié une indemnité “ en se fondant 
uniquement sur ce qu’il ne peut être facultatif à une compagnie de chemin de fer de renvoyer ses 
employés sans indemnité et sans motifs légitimes “ et “sans constater “notamment la faute de 
l’employeur”. 
Entre 1872 et 1973, le droit du licenciement a évolué lentement. La loi du 27 décembre 1928 , 
imposait au juge, en cas de contestation de la rupture du contrat de travail , de “mentionner 
expressément le motif allégué par la partie qui aura rompu le contrat”.  
 
La loi du 13 juillet 1973 a réformé en profondeur le droit du licenciement et l’obligation, pour 
l’employeur, d’invoquer le ou les motifs du licenciement et l’existence du contrôle du juge sur 
ces motifs dont la jurisprudence de la Chambre sociale a défini les contours dans les années 
1980-1990, et la légitimité du contrôle juridictionnel pourraient sembler n’être plus un thème de 
colloque en 2007. Un grand débat a eu lieu au sein de la Cour de Cassation sur le contrôle par le 
Cour de Cassation de la cause réelle et sérieuse.  Et l’on dessine maintenant assez clairement les 
contours des contrôles respectifs des juges du fond et de la Cour de Cassation sur la cause réelle 
et sérieuse qui se distinguent clairement du contrôle en matière de motif économique et de faute 
grave 
 
Mais les très récentes évolutions conduisent à s’interroger à nouveau sur les contrôles du juge du 
motif de la rupture et plus fondamentalement sur la légitimité d’un tel contrôle. 
 
 Je veux parler de l’aménagement, par l’ordonnance n° 2005-893 relative au contrat de travail 
“nouvelles embauches” de règles spécifiques dérogeant au droit commun du licenciement , de 
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sorte que le contrat peut être rompu, pendant les deux premières années, sans entretien préalable, 
sans notification écrite des motifs du licenciement et sans exigence d’une cause réelle et sérieuse. 
  
 
Et voici que l’on va plus loin puisque, dans la mesure où le carcan que constitue le droit du 
licenciement et le code du travail au regard du marché de l’emploi, des propositions de réforme 
sont en débats et qui ont pour objectif d’empêcher que le juge n’intervienne pour contrôler le 
motif de la rupture.  En effet, le 23 novembre dernier, un proposition a été faite par le MEDEF 
d’instaurer une rupture par consentement mutuel, un mécanisme de séparation amiable avec “des 
indemnités intéressantes” pour le salarié. 
Nous aurons donc peut-être encore un nouveau mode de rupture... 
 
Mais cette perspective nous éloigne de notre sujet de colloque et j’y reviens. 
Le contrôle du juge sur le motif de la rupture 
Quel contrôle ? Celui du juge du fond- Celui de la Cour de cassation 
 
Il n’est pas inutile de rappeler les principes. Le juge auquel est soumis la cause de la rupture doit 
se livrer à une opération en trois temps. 
1°) Il doit d’abord constater les faits, en vérifier la matérialité et s’assurer du rapport causal . 
2°) Il doit les qualifier et on sait qu’en application de l’article 12 du NPC, il doit restituer aux 
faits leur véritable qualification. 
3°) Il doit déduire les conséquences juridiques de la qualification. 
 
Concernant la première opération, il apprécie la valeur et la portée des éléments de preuve qui lui 
sont soumis et sur ce point on rappellera que la règle de charge de la preuve n’est pas la même en 
matière de licenciement pour faute grave ou pour licenciement sans cause réelle et sérieuse où les 
parties doivent toutes deux apporter aux juges du fond les éléments de preuve pour qu’ils forment 
leur conviction sur la réalité et le sérieux de la cause du licenciement alors que s’agissant de la 
faute grave, il appartient à celui qui l’invoque ( l’employeur- ou le salarié en cas de rupture de 
CDD) de la prouver. 
 
Sur cette première opération, le contrôle de la Cour de Cassation est le moins important. Il ne 
peut s’agir que d’un contrôle dit disciplinaire. Elle s’assurera que le débat a été contradictoire, 
que la décision est motivée, qu’il a été répondu aux moyens pertinents des conclusions des 
parties et que les règles ci-dessus mentionnées relatives à la charge de la preuve ont été 
respectées. 
 
S’agissant de la deuxième opération, l’opération qualification, les juges du fond vont faire une 
appréciation et peser l’importance des faits allégués pour opérer le contrôle de la qualification 
retenue par l’employeur . Ils peuvent la modifier dans un sens favorable au salarié mais ne 
peuvent aggraver son sort. Ils peuvent disqualifier la faute lourde en faute grave, la faute grave en 
faute simple constitutive d’une cause réelle et sérieuse. Ils peuvent estimer que les faits - même 
établis- ne sont pas suffisamment graves pour justifier une rupture. 
 
S’agissant de cette opération de qualification, la Cour de Cassation contrôlera la décision des 
juges du fond. Mais son contrôle sera lourd ou léger selon les cas. Dans le courant de cette 
journée, cette question du contrôle de la Cour de Cassation, différent selon la cause de rupture 
sera approfondie par les intervenants; 
 
Je ne donnerai qu’un exemple éclairant et récent. Dans un arrêt du 29 novembre 2007, la 
Chambre a cassé un arrêt d’une cour d’appel qui avait considéré que la rupture du CDD d’une 
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salariée engagée sous CDD pour effectuer le ménage d’un cabinet dentaire pour faute grave 
n’était pas justifiée car le fait de ne pas effectuer correctement les tâches de nettoyage, après mise 
en demeure qui lui avait été notifiée compte tenu des impératifs d’hygiène inhérentes à la 
profession, ne relevaient que de l’insuffisance professionnelle. 
La Chambre sociale a opéré là uniquement un contrôle de qualification à partir des constatations 
de fait souveraines des juges du fond.  
 

La formule d’un arrêt de la chambre sociale contrôlant la qualification de faute grave, 
après la reprise de la motivation relative aux constatations de fait, sera ; “ qu’en l’état de ces 
constatations, la cour d’appel a pu décider que la faute grave de nature à rendre impossible le 
maintien du salarié dans l’entreprise était caractérisée (ou  n’était pas caractérisée) ; 
 
En revanche, la Chambre sociale, a- pour l’essentiel- abandonné  le contrôle de qualification de la 
cause réelle et sérieuse. La formule “consacrée” de REJET du pourvoi est la suivante :  
“Mais attendu que la cour d’appel , par une décision motivée, n’a fait qu’user des pouvoirs 
qu’elle tient de l’article L.122-14-3 du CT en décidant que le licenciement procédait ( ou ne 
procédait pas) d’une cause réelle et sérieuse “. 
 
 
La troisième opération qui consiste , pour le juge du fond, à déduire les conséquences juridiques 
de la qualification, est également contrôlée par la Cour de Cassation. Le motif de rupture étant 
qualifié, le juge doit en tirer les conséquences pour allouer les indemnités qui en résultent ou 
rejeter telle ou telle demande. Cette opération est également contrôler par la Cour de Cassation 
qui s’assure que les juges du fond ont bien appliquer le droit. 
 
Il faut dire que c’est le contrôle de qualification qui est le plus délicat. 
 
Ce qu’il faut retenir, c’est que les juges du fond  contrôlent le motif de la rupture dans le cadre 
des règles bien connues du droit du licenciement : lettre énonçant le ou les motifs qui fixent les 
limites du litige - application de L.122-14-3 . Mais qu’il existe selon les types de rupture, à 
l’initiative de l’employeur ou à l’initiative du salarié d’autres règles de contrôles qu’opèrent le 
juge en application d’autres dispositions légales ( par exemple, respect de l’obligation de 
reclassement en matière de licenciement pour inaptitude ou pour motif économique). Puis aussi 
que des distinctions s’imposent selon le type de contrat, selon le moment de la rupture, puis selon 
du mode de rupture. 
 
S’agissant de la rupture du contrat en période d’essai, on sait qu’en principe le contrat peut être 
rompu sans motif. Mais le salarié peut invoquer un abus de droit, donc une faute de l’employeur, 
laquelle sera contrôlée par le juge du fond.  
Et, en la matière, la chambre sociale, comme toute autre chambre de la cour de cassation exerce 
un contrôle de qualification de l’abus de droit.  
Je citerai un arrêt récent illustrant un contrôle du motif de la rupture du contrat pendant la période 
d’essai : Soc.20 novembre 2007, n°0641212. 
 
Et quand la mise à la retraite s’analyse en un licenciement, les juges du fond vérifient que les 
conditions en étaient réunies . L.122-14-13.  
 
Il faut toujours opérer une distinction selon la nature du  contrat de travail : CDD ou CDI 
Dans la mesure où le CDD ne peut être rompu avant son terme que pour faute grave ou force 
majeure, il appartiendra à l’employeur- ou au salarié- qui invoque la faute grave de son 
cocontractant de prouver la faute grave. Le juge du fond contrôlera, au vu des éléments de preuve 
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que les faits allégués sont établis et qu’ils caractérisent la faute grave. 
Contrôle sur la matérialité des faits et contrôle sur leur qualification de la faute grave. 
Comme pour une rupture de CDI pour faute grave, la Cour de cassation ne contrôlera pas la 
matérialité des faits mais la qualification de la faute grave. 
 
En effet on a vu certains motifs de rupture prendre une importance grandissante et la 
jurisprudence dans ces domaines a beaucoup évolué. Le motif économique dans sa définition, les 
impératifs du plan de sauvegarde de l’emploi et la nécessité de reclassement, domaine où la 
chambre sociale a élaboré une jurisprudence précisant l’étendue du contrôle du juge mais aussi le 
licenciement pour  maladie, inaptitude et impossibilité de reclassement, où l’on trouve les notions 
de discrimination et de harcèlement moral. Les règles de preuve, le contrôle au regard de notre 
droit interne et du droit européen, ont considérablement modifié, dans ces domaines, l’approche 
du contrôle du juge. 
 
Par ailleurs la jurisprudence a consacré un nouveau mode de rupture: la prise d’acte et ses effets 
qui est venu prendre place entre la démission et le licenciement. Dans ce domaine, le contrôle du 
juge prend toute sa place dans la mesure où le salarié qui rompt le contrat de travail, est tenue de 
saisir le juge pour voir juger qu’il y a été obligé par les manquements graves de l’employeur à ses 
obligations et obtenir une indemnisation.  
On peut dire que ce mode de rupture est plus qu’un autre sous le contrôle du juge . Le salarié qui 
fait l’objet d’une procédure de licenciement reçoit les indemnités de rupture alors que le salarié 
qui prend acte , part sans indemnité. Le contrôle du juge sur les motifs invoqués par le salarié, qui 
sont ici les manquements de l’employeur, a été “encadré” par la jurisprudence de la chambre 
sociale qui a tranché les questions qui se posaient sur ce contrôle. 
 
J’ai ouvert un chantier... Toutes ces questions seront abordées et détaillées par mes collègues au 
cours de cette journée. 
 
 
Je terminerai en vous citant les articles pertinents de la convention 158 de l’OIT, qui, 
indépendamment de notre droit interne rendent nécessaire le contrôle du juge du fond sur le ou 
les motifs de tout licenciement. 
Article 8 , alinéa 1 : Un travailleur qui estime avoir fait l’objet d’une mesure de licenciement 
injustifiée aura le droit de recourir contre cette mesure devant un organisme impartial tel qu’un 
tribunal, un tribunal du travail, une commission d’arbitrage ou un arbitre. 
Article 9.  Les organismes mentionnés à l’article 8 devront être habilités à examiner les motifs 
invoqués pour justifier le licenciement ainsi que les autres circonstances du cas et à décider si le 
licenciement était justifié. 
 
Quant au rôle de la Cour de cassation, il est double. Elle doit tenter de dégager une notion claire 
du motif  justifiant la rupture, notion qui soit la même dans toutes les régions de France car il faut 
que la Justice soit égale et la même pour tous. Mais aussi, c’est un enjeu de sécurité juridique et 
de sécurité et stabilité des relations de travail. 
Ce rôle de la Cour de cassation me paraît important à souligner dans une réunion destinée aux 
avocats, qu’ils aient un rôle de consultation ou à s’engager ou défendre dans un contentieux 
prud’homal. 
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